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@  Montant  de  cadre  de  mur  pour  prévenir  l'affaissement  des  panneaux  isolants  de  ce  mur. 

@  Organe  allongé  structurel  fait  de  métal  en  feuille  et  destiné 
à  être  utilisé  comme  composant  d'un  cadre  de  mur  déterminant 
une  cavité  pour  recevoir  des  panneaux  isolants  en  fibres  de  /fj   ̂
verre  du  type  ayant  des  couches  facilement  séparables,  ledit  -y 
organe  (12)  formant  un  U  en  coupe  définissant  une  âme  (18)  et  ,  y  j  r-r deux  pattes  (20)  reliant  ladite  âme  et  d'une  largeur  d'au  moins  sjfflSr^p'' 
un  quart  de  celle  de  ladite  âme,  ledit  organe  étant  employé  en  I"  iS|F'  _JL-  ̂
tant  que  montant,  ledit  montant  ayant  des  sections  découpées 
de  ladite  âme  lesquelles  sont  espacées  longitudinalement  les  |j  @»« 
unes  des  autres,  chacune  définissant  une  branche  allongée  A 
(36,38)  terminée  d'une  pointe  libre  (46)  et  ayant  des  bords  A'  5t 
longitudinaux  libres  et  une  extrémité  intérieure  solidaire  de  /  j  5.s 
ladite  âme  en  une  ligne  de  pliage  (42),  ladite  branche  étant  "  -A^' 
pliable  entre  une  position  inopérante  coplanaire  à  ladite  âme  et  £3  /a  g,  |l  .. 
une  position  opérante  généralement  orthogonale  à  ladite  âme  """")' 
de  façon  à  engager  et  à  retenir  un  panneau  isolant,  ladite  2 
branche,  lorsqu'elle  est  dans  sa  position  opérante,  étant  *CjiivJ 
inclinée  vers  le  bas  et  transversalement  vers  l'une  desdites  22 
pattes,  et  au  moins  un  desdits  bords  longitudinaux  étant 
incliné  relativement  au  plan  de  ladite  âme. 
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Description 

MONTANT  DE  CADRE  DE  MUR  POUR  PREVENIR  L'AFFAISSEMENT  DES  PANNEAUX  ISOLANTS  DE  CE  MUR 

La  présente  invention  a  trait  aux  constructions  de 
cadres  de  murs  pour  des  édifices  et,  plus  spécifi- 
quement,  à  des  montants  de  cadre  de  murs  pourvus 
de  moyens  innovateurs  permettant  de  supporter  et 
de  retenir  les  panneaux  isolants  de  fibres  de  verre 
entre  les  montants. 

Dans  l'industrie  de  la  construction,  il  est  mainte- 
nant  bien  connu  d'ajouter  des  matériaux  isolants  aux 
murs  intérieurs  d'un  bureau,  d'un  plafond,  d'un 
espace  de  rangement,  d'un  sous-sol  ou  du  mur 
extérieur  d'un  édifice.  De  tels  matériaux  de 
construction  peuvent  être  installés  en  vue  de  leurs 
caractéristiques  d'isolation  sonore  :  c'est  habituelle- 
ment  le  cas  des  bureaux  dans  les  édifices  à  bureaux 
de  plusieurs  étages  de  première  catégorie,  encore 
appelée  catégorie  "A",  dans  le  but  d'assurer  la 
discrétion  minimale  raisonnablement  nécessaire  aux 
locataires  ;  et/ou  de  tels  matériaux  isolants  peuvent 
être  retenus  pour  leurs  propriétés  de  barrière 
thermique  :  cette  isolation  est  nécessaire  pour  tous 
les  murs  extérieurs  d'édifices  situés  dans  des  pays 
à  climat  froid,  ainsi  que  dans  des  pays  à  climat  chaud 
où  le  refroidissement  est  souhaité. 

Ces  matériaux  isolants  sont  installés  entre  les 
montants  verticaux  formant  le  cadre  du  mur.  Des 
panneaux  isolants  en  fibres  de  verre  flexibles  sont 
souvent  employés.  De  tels  panneaux  isolants  peu- 
vent  être  comprimés  et  sont  constitués  de  couches 
facilement  séparables.  Par  le  passé,  de  tels  pan- 
neaux  étaient  collés  à  une  ou  deux  feuilles  de  papier 
qui  servaient  de  moyens  pour  fixer  en  place  les 
panneaux  isolants.  Cependant,  pour  des  raisons  de 
sécurité  contre  le  feu,  le  recouvrement  de  papier 
n'est  maintenant  plus  permis. 

Il  est  bien  connu  que  les  panneaux  de  fibres  de 
verre,  s'ils  ne  sont  pas  bien  fixés  en  place,  auront 
tendance  à  s'affaisser,  c'est-à-dire  à  descendre  de 
leur  position  originale  dans  la  cavité  du  mur  dans 
lequel  ils  sont  encastrés  ;  ceci  est  d'autant  plus  vrai 
que  les  panneaux  isolants  sont  épais. 

Les  raisons  pour  lesquelles  les  panneaux  isolants 
flexibles  s'affaissent  dans  leur  cavité  de  mur  sont 
nombreuses.  Parmi  celles-ci,  l'on  retrouve  les 
contingences  des  conditions  de  travail  de  construc- 
tion,  les  vibrations,  l'humidité  et  l'eau  absorbée  au 
cours  de  conditions  atmosphériques  naturelles  et 
des  aléas  du  métier,  l'emploi  d'organes  de  support 
inadéquats,  et  beaucoup  d'autres  conditions  sur  le 
terrain  où  les  produits  soumis  à  un  ajustement  à 
friction  ne  peuvent  satisfaire  les  critères  de  perfor- 
mances  requis. 

Bien  entendu,  l'affaissement  de  ces  matériaux 
signifie  la  perte  inacceptable  de  l'isolation  sonore  ou 
thermique  aux  régions  exposées. 

Diverses  tentatives  ont  été  effectuées  dans  le 
métier.  Dans  l'ensemble,  de  telles  améliorations 
comportent  ou  bien  le  collage  des  panneaux  isolants 
à  une  surface  d'appui,  ou  bien  la  fixation  de  bandes 
métalliques  transversalement  et  de  façon  verticale- 
ment  espacée  en  tant  qu'organes  à  ajouter  au  cadre 
du  mur,  les  bandes  étant  pourvues  d'organes  ou 

branches  aiguisés  destinés  à  s'insérer  dans  les 
panneaux  isolants,  de  façon  à  soutenir  plus  ferme- 

5  ment  en  position  les  panneaux. 
Le  collage  ou  l'installation  de  bandes  transver- 

sales  à  ajouter  requiert  une  main-d'oeuvre  et  une 
inspection  supplémentaires.  De  plus,  on  a  découvert 
que  les  bandes  retenaient  mal  les  panneaux  isolants. 

10  L'objet  de  l'invention  est  donc  l'emploi  de  moyens 
améliorés  pour  supporter  et  retenir  des  panneaux 
isolants  flexibles  dans  des  constructions  de  murs 
d'édifice. 

Un  but  corollaire  de  la  présente  invention  est  que 
15  le  support  et  les  caractéristiques  de  rétention  des 

panneaux  isolants  soient  de  très  longue  durée  et 
très  efficaces. 

D'autres  buts  de  l'invention  consistent  en  ce  que 
les  moyens  énumérés  ci-dessus  sont  économiques 

20  en  coûts  de  fabrication,  solides  de  construction,  et 
qu'ils  soient  plus  faciles  et  plus  sûrs  à  installer. 

En  tenant  compte  des  buts  visés  par  la  présente 
invention  énumérés  plus  haut,  l'on  propose  des 
montants  verticaux  pour  supporter  et  retenir  des 

25  panneaux  isolants  dans  une  structure  de  mur. 
Plus  particulièrement,  l'invention  consiste  en  un 

organe  allongé  structurel  fait  de  métal  en  feuille  et 
destiné  à  être  utilisé  comme  composant  d'un  cadre 
de  mur  déterminant  une  cavité  pour  recevoir  des 

30  panneaux  isolants  en  fibres  de  verre  du  type  ayant 
des  couches  facilement  séparables,  ledit  organe 
formant  un  U  en  coupe  définissant  une  âme  et  deux 
pattes  reliant  ladite  âme  et  d'une  largeur  d'au  moins 
un  quart  de  celle  de  ladite  âme,  ledit  organe  étant 

35  employé  en  tant  que  montant,  ledit  montant  ayant 
des  sections  découpées  dans  ladite  âme  lesquelles 
sont  espacées  longitudinalement  les  unes  des 
autres,  chacune  définissant  une  branche  allongée 
terminée  d'une  pointe  libre  et  ayant  des  bords 

40  longitudinaux  libres  et  une  extrémité  intérieure 
solidaire  de  ladite  âme  en  une  ligne  de  pliage,  ladite 
branche  étant  pliable  entre  une  position  inopérante 
coplanaire  à  ladite  âme  et  une  position  opérante 
généralement  orthogonale  à  ladite  âme  de  façon  à 

45  engager  et  à  retenir  un  panneau  isolant,  ladite 
branche,  lorsqu'elle  est  dans  sa  position  opérante, 
étant  inclinée  vers  le  bas  et  transversalement  vers 
l'une  desdites  pattes,  et  au  moins  un  desdits  bords 
longitudinaux  étant  incliné  relativement  au  plan  de 

50  ladite  âme. 
Préférablement,  l'axe  longitudinal  de  ladite 

branche  est  oblique  par  rapport  à  l'axe  longitudinal 
dudit  organe  lorsque  ladite  branche  est  en  position 
inopérante.  Profitablement,  ladite  ligne  de  pliage  est 

55  oblique  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  dudit  organe. 
Avantageusement,  seulement  un  desdits  bords 
longitudinaux  de  chaque  branche  est  pourvu  d'ardil- 
lons  espacés  les  uns  des  autres  et  orientés  vers 
ladite  ligne  de  pliage,  ledit  bord  longitudinal  étant 

60  celui  qui  est  le  plus  élevé  lorsque  ladite  branche  est 
en  position  opérante.  Préférablement,  l'on  prévoit 
une  nervure  de  renfort  s'étendant  longitudinalement 
le  long  de  ladite  branche.  Egalement,  il  est  souhaita- 
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ble  que  lesdites  branches  soient  disposées  en 
paires  et  soient  orientées  dans  des  directions 
opposées  à  ladite  âme  lorsqu'en  position  opérante, 
afin  d'empaler  lesdits  panneaux  isolants  sur  les 
côtés  opposés  dudit  montant. 

L'invention  consiste  également  en  une  structure 
de  mur  comportant,  en  combinaison,  au  moins  trois 
montants  parallèles  sensiblement  espacés  en  posi- 
tion  debout,  une  solive  de  plafond  horizontale 
s'allongeant  transversalement  et  au-dessus  des 
extrémités  supérieures  desdits  montants  et  reliant 
ceux-ci,  lesdits  montants  étant  faits  de  métal  en 
feuille,  chaque  montant  formant  un  U  en  coupe 
définissant  une  âme  et  deux  pattes  reliant  ladite 
âme,  et  d'une  largeur  d'au  moins  un  quart  de  celle  de 
ladite  âme,  les  âmes  des  montants  étant  disposées 
selon  des  plans  parallèles  sensiblement  à  angle  droit 
du  plan  général  de  la  structure  de  mur,  des 
panneaux  de  mur  étant  fixés  aux  pattes  desdits 
montants  sur  au  moins  un  côté  desdits  montants, 
des  panneaux  isolants  en  fibres  de  verre  occupant 
l'espace  entre  lesdits  montants,  lesdits  panneaux 
isolants  s'etendant  sur  des  faces  opposées  de  l'âme 
d'au  moins  un  desdits  montants,  lesdits  panneaux 
isolants  étant  formés  de  couches  facilement  sépara- 
bles  de  fibres  de  verre  disposées  dans  le  pian 
général  desdits  panneaux  de  mur,  l'âme  de  chaque 
montant  comportant  des  branches  allongées  qui  y 
sont  partiellement  découpées,  chacune  ayant  une 
pointe  libre,  des  bords  longitudinaux  libres  et  une 
extrémité  intérieure  solidaire  de  ladite  âme  par  une 
ligne  de  pliage,  chaque  branche  pouvant  être  pliée  le 
long  de  ladite  ligne  de  pliage  entre  une  position 
inopérante  coplanaire  à  ladite  âme,  et  une  position 
opérante  dans  laquelle  le  plan  de  ladite  branche  est 
généralement  à  angle  droit  de  ladite  âme,  chaque 
branche,  lorsqu'en  position  opérante,  étant  inclinée 
vers  le  bas  et  transversalement  vers  lesdits  pan- 
neaux  de  mur  et  au  moins  un  bord  longitudinal 
desdites  branches  est  incliné  relativement  au  plan 
de  ladite  âme,  de  telle  sorte  que  lesdites  branches 
empalent  lesdits  panneaux  isolants  à  travers  au 
moins  quelques  unes  desdites  couches  séparables, 
et  une  section  desdits  panneaux  isolants  qui  sont 
au-dessus  desdites  branches  a  tendance  à  être 
déplacée  par  lesdites  branches  inclinées  transversa- 
lement  vers  lesdits  panneaux  de  mur. 

Dans  ce  cas,  il  est  préférable  que  l'axe  longitudi- 
nal  de  chaque  branche  soit  oblique  à  l'axe  longitudi- 
nal  dudit  organe  lorsque  ladite  branche  est  en 
position  inopérante  ;  et  que  seulement  un  desdits 
bords  longitudinaux  de  chaque  branche  soit  pourvu 
d'ardillons  espacés  orientés  vers  ladite  ligne  de 
pliage,  ledit  bord  longitudinal  étant  celui  qui  est  le 
plus  élevé  lorsque  ladite  branche  est  en  position 
opérante.  Par  ailleurs,  il  serait  avantageux  que 
lesdites  branches  soient  disposées  en  paires  le  long 
desdits  montants  et  les  branches  de  chaque  paire 
sont  orientées  dans  des  directions  opposées  à 
ladite  âme,  lorsqu'en  position  opérante  et  empalent 
lesdits  panneaux  isolants  sur  les  côtés  opposes 
d'un  montant.  Avantageusement,  la  ligne  de  pliage 
de  chaque  branche  est  oblique  à  l'axe  longitudinal 
dudit  montant  et  aussi  à  l'axe  longitudinal  de  ladite 
branche.  Profitablement,  on  prévoit  une  poutrelle 

horizontale  faite  de  métal  en  feuille,  transversale 
auxdits  montants  et  formant  à  peu  près  un  U  en 
coupe,  définissant  une  paroi  de  base  et  des  parois 
de  côté  de  façon  à  constituer  une  cannelure  et  aussi 

5  au  moins  un  rebord  tourné  vers  l'extérieur  le  long  du 
bord  longitudinal  d'une  paroi  de  côté,  ledit  rebord 
s'accotant  contre  une  patte  desdits  montants  et 
fixé  à  celle-ci,  ledit  rebord  ayant  des  branches 
allongées  espacées  longitudinalement,  chaque 

10  branche  ayant  une  pointe  libre,  des  bords  longitudi- 
naux  libres  et  solidaires  dudit  rebord  par  une  ligne 
de  pliage,  ladite  branche  pouvant  être  pliée  le  long 
de  ladite  ligne  de  pliage  entre  une  position  inopé- 
rante  coplanaire  audit  rebord  et  une  position 

15  opérante  transversale  audit  rebord  et  orientée  de 
l'autre  côté  de  ladite  paroi  de  base,  l'axe  longitudinal 
de  ladite  branche  étant  généralement  parallèle  à 
l'axe  longitudinal  dudit  rebord  lorsque  ladite  branche 
est  en  position  inopérante,  ladite  ligne  de  pliage 

20  étant  inclinée  par  rapport  audit  axe  longitudinal  de 
ladite  branche  dans  une  direction  orientée  vers 
ladite  pointe,  ladite  branche,  lorsqu'en  position 
opérante,  empalant  et  ancrant  un  panneau  isolant 
qui  est  en  vis-à-vis,  et  étant  orientée  vers  le  haut 

25  dans  ledit  panneau  isolant,  son  bord  longitudinal  le 
plus  élevé  étant  pourvu  d'un  ardillon  orienté  vers 
ladite  ligne  de  pliage. 

L'invention  concerne  également  une  structure  de 
mur  comportant  des  montants  espacés  parallèles  en 

30  position  debout,  une  solive  de  plafond  horizontale 
sur  les  extrémités  supérieures  desdits  montants  et 
reliant  ceux-ci,  et  des  panneaux  isolants  en  fibres  de 
verre  occupant  l'espace  entre  lesdits  montants,  des 
plaques  d'ancrage  pour  fixer  le  dessus  desdits 

35  panneaux  isolants  à  ladite  solive  de  plafond,  chaque 
plaque  d'ancrage  étant  faite  de  métal  en  feuille  et 
ayant  une  paire  de  branches  allongées,  chacune 
ayant  une  pointe  libre,  des  bords  longitudinaux 
libres  solidaires  de  ladite  plaque  en  une  ligne  de 

40  pliage,  les  lignes  de  pliage  des  deux  branches 
convergeant  l'une  vers  l'autre,  chaque  branche 
ayant  des  ardillons  orientés  vers  ladite  ligne  de 
pliage,  lesdits  ardillons  faisant  saillie  seulement  des 
bords  longitudinaux  des  deux  branches  qui  se  font 

45  face,  lesdites  branches  pouvant  être  pliées  le  long 
de  leurs  lignes  de  pliage  respectives  entre  une 
position  inopérante  coplanaire  à  ladite  plaque  d'an- 
crage  et  une  position  opérante  transversale  à  ladite 
plaque  d'ancrage  à  insérer  dans  lesdits  panneaux 

50  isolants,  lesdites  plaques  d'ancrage  étant  destinées 
à  être  fixées  à  ladite  solive  de  plafond  avec  lesdites 
branches  sous  celle-ci. 

L'invention  consiste  également  en  une  plaque 
d'ancrage  pour  retenir  une  paire  de  panneaux  faits 

55  de  fibres  flexibles  isolantes  et  se  joignant  bout- 
à-bout,  ladite  plaque  d'ancrage  étant  destinée  à 
s'appliquer  contre  lesdits  panneaux  isolants  au 
travers  dudit  joint  pour  empêcher  le  mouvement 
relatif  desdits  panneaux  isolants  ;  ladite  plaque 

60  d'ancrage  étant  faite  de  métal  en  feuille  et  ayant 
deux  paires  de  branches  allongées,  chacune  ayant 
une  pointe  libre,  des  bords  longitudinaux  libres  et 
solidaires  de  ladite  plaque  par  une  ligne  de  pliage, 
les  lignes  de  pliage  de  chaque  paire  de  branches 

65  convergeant  l'une  vers  l'autre,  chaque  branche 

3 
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ayant  des  ardillons  le  long  de  son  bord  longitudinal 
qui  est  le  plus  proche  de  l'autre  branche  de  la  paire, 
l'autre  bord  longitudinal  de  chaque  branche  étant 
dépourvu  d'ardillon,  lesdites  branches  pouvant  être 
pliées  le  long  de  leurs  lignes  de  pliage  respectives 
afin  de  permettre  un  mouvement  relatif  des 
branches  entre  une  première  position  inopérante, 
coplanaire  à  ladite  plaque  d'ancrage,  et  une  seconde 
position  opérante,  transversale  à  ladite  plaque 
d'ancrage  à  insérer  dans  lesdits  panneaux  isolants, 
avec  les  branches  d'une  paire  dans  un  panneau 
isolant  et  les  branches  de  l'autre  paire  dans  l'autre 
panneau  isolant. 

La  figure  1  représente  une  vue  en  perspec- 
tive  partielle  d'une  structure  de  mur,  construite 
en  respectant  les  leçons  de  l'invention,  et  avec 
les  branches  en  position  opérante  déployée 
prêtes  à  empaler  les  panneaux  isolants  lesquels 
seront  ainsi  supportés  et  retenus  dans  le  mur 
pour  éviter  leur  affaissement  ; 

La  figure  2  est  une  coupe  longitudinale 
partielle  et  agrandie  d'un  montant  et  de  la 
poutrelle  transversale  de  la  figure  1  ; 

La  figure  3  est  la  vue  de  la  figure  2,  mais  pour 
une  autre  réalisation  de  la  poutrelle  transversale 

La  figure  4  est  une  vue  partielle  d'une  solive 
de  plafond  et  d'un  montant  interreliés,  le 
montant  étant  en  élévation  et  la  solive  en  coupe, 
et  avec  les  branches  du  montant  dans  leur 
position  inopérante  ; 

La  figure  5  est  une  coupe  longitudinale 
partielle  d'un  montant  et  d'une  solive  de  plafond 
avec  les  branches  de  montant  en  position 
opérante  déployée  ; 

La  figure  6  est  une  vue  en  plan  de  dessous 
d'une  solive  de  plafond  et  de  montants  asso- 
ciés  en  coupe,  comprenant  des  panneaux 
isolants  qui  sont  illustrés  comme  étant  sup- 
portés  par  les  branches  du  montant  lorsqu'en 
position  opérante  déployée  ; 

La  figure  7  est  une  élévation  partielle  d'un 
montant  dont  les  branches  sont  en  position 
opérante,  et  montrant  également  en  coupe  un 
panneau  de  mur  fixé  à  une  patte  de  côté  du 
montant  ; 

La  figure  8  est  une  élévation  d'une  plaque 
d'ancrage  avec  les  branches  en  position  opé- 
rante  pliée  ; 

La  figure  9  est  une  coupe  selon  la  ligne  9-9  de 
la  figure  8  et  avec  les  branches  insérées  dans 
deux  panneaux  isolants  au  niveau  de  leur  joint 
bout-à-bout  ; 

La  figure  10  est  une  élévation  d'une  plaque 
d'ancrage  modifiée  pour  fixer  le  dessus  d'un 
panneau  isolant  à  une  solive  de  plafond  ;  et 

La  figure  11  est  une  coupe  transversale  d'une 
solive  de  plafond  avec  la  plaque  d'ancrage  de  la 
figure  1  0  fixée  à  celle-ci. 

Le  cadre  métallique  10  de  mur  d'un  édifice, 
montré  en  vue  partielle  sur  la  figure  1,  consiste  de 
façon  conventionnelle  entres  autres  en  une  pluralité 
de  montants  12  de  mur,  disposés  de  façon  parallèle 
et  espacée.  Des  solives  de  plafond  14  sont  prévues 
pour  relier  les  extrémités  supérieures  d'un  certain 

nombre  de  montants  12,  et  aussi  des  poutrelles 
transversales  16  et/ou  16'  peuvent  relier  les  bords 
de  côté  des  sections  intermédiaires  des  montants 
12.  Des  lambourdes  de  plancher  (non  représentées) 

5  sont  également  prévues,  et  sont  semblables  aux 
solives  de  plafond  ;  les  lambourdes  reçoivent  les 
extrémités  inférieures  des  montants  12.  Des  pan- 
neaux  de  mur  secs  W  (fig.7)  sont  fixés  sur  un  ou 
deux  côtés  du  cadre  de  mur  10  pour  compléter  le 

10  mur.  Chaque  élément  12,14,16,16'  est  fait  de  métal 
en  feuille  et  forme  à  peu  près  un  U  en  coupe,  pour 
constituer  des  cannelures.  Le  montant  12  est 
seulement  légèrement  plus  petit  que  la  solive  14,  de 
façon  à  s'insérer  dans  la  cannelure  de  celle-ci.  Les 

15  montants  12  définissent  une  coupe  de  forme 
conventionnelle  déterminant  une  âme  18  et  deux 
pattes  de  côté  20,  chacune  de  celles-ci  étant 
pourvue  d'un  rebord  étroit  22  tourné  vers  l'intérieur. 
La  largeur  de  chaque  patte  20  est  au  moins  le  quart 

20  de  la  largeur  de  l'âme  18. 
Chaque  poutrelle  16,16'  est  formée  d'une  paroi  de 

base  24  et  de  deux  parois  de  côté  26.  Chacune  des 
deux  parois  de  côté  26  de  chaque  poutrelle 
transversale  16  définit  un  rebord  28  tourné  vers 

25  l'extérieur.  Les  poutrelles  16'  sont  employées  pour 
des  fins  d'isolation  sonore,  et  leur  bord  de  côté  26 
opposé  au  rebord  28  est  perforé. 

Lorsque  les  poutrelles  16  ou  16'  ne  sont  pas 
utilisées,  les  panneaux  de  mur  sec  W,  normalement 

30  des  panneaux  de  plâtre  (fig.  7)  sont  fixés  directe- 
ment  aux  pattes  de  côté  20  des  montants  12.  Si  les 
poutrelles  16  ou  16'  sont  utilisées,  les  panneaux  de 
mur  W  sont  fixés  à  la  paroi  de  mur  24  de  ces 
poutrelles. 

35  Les  montants  12  et  les  solives  de  plafond  14  sont 
destinés  à  être  engagés  par  des  panneaux  isolants 
conventionnels  B,  lesquels  occupent  l'espace  entre 
les  montants  12  et  entre  les  panneaux  de  mur  secs 
W.  Les  panneaux  B  sont  rectangulaires  et  sont  faits 

40  de  fibres  de  verre  dont  les  fibres  sont  généralement 
orientées  dans  le  plan  principal  du  panneau  isolant 
et  forment  ainsi  des  couches  facilement  séparables. 

Les  parois  de  côté  30  des  solives  de  plafond  14 
sont  reliées  par  des  vis  32  aux  deux  pattes  20  des 

45  montants  12,  alors  que  les  rebords  28  tournés  vers 
l'extérieur  de  chaque  organe  de  cannelure  transver- 
sal  16  ou  16'  sont  reliés  par  des  vis  34  à  une  des 
pattes  28  correspondante  de  chaque  montant  12.  De 
façon  conventionnelle,  le  corps  fileté  des  vis  32,34 

50  qui  s'étendent  sur  le  côté  des  cannelures  des 
montants  12,  empale  les  panneaux  isolants  B,  dans 
lesquels  elles  sont  insérées  ;  mais  ceci  ne  suffit  pas 
à  prévenir  l'affaissement  des  panneaux  B. 

Selon  les  caractéristiques  spécifiques  de  l'inven- 
55  tion,  les  organes  faits  de  métal  en  feuille  12,16,16' 

(qui  sont  conventionnels  en  tant  que  tels)  compren- 
nent  des  branches  partiellement  découpées  espa- 
cées  longitudinalement  le  long  de  l'organe  de  métal 
en  feuille. 

60  Tel  que  montré  à  la  figure  1,  des  paires  de 
branches  36,38  sont  disposées  à  intervalles  espacés 
le  long  de  l'âme  des  montants  12.  Les  branches  de 
chaque  paire  sont  espacées  et  parallèles  et  sont 
orientées  vers  le  haut.  Chaque  branche  36,38  est 

65  faite  en  découpant  partiellement  l'âme  18  de  façon  à 
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créer  une  ouverture  40,  chaque  branche  étant  reliée 
de  façon  solidaire  à  l'âme  18  le  long  de  la  ligne  de 
pliage  42. 

Jusqu'à  ce  qu'elles  soient  utilisées,  les  branches 
36,38  sont  laissées  coplanaires  à  l'âme  18,  afin 
d'éviter  des  blessures  corporelles  lors  de  la  manu- 
tention  des  montants  12.  Cependant,  lorsque  les 
montants  12  sont  installés,  les  branches  36,38  de 
chaque  paire  sont  pliées  de  façon  sélective  le  long 
de  leurs  lignes  de  pliage  42,  selon  des  directions 
opposées,  en  une  position  opérante  généralement 
à  angle  droit  de  l'âme  18,  la  branche  la  plus  élevée  36 
s'étendant  préférablement  du  côté  opposé  aux 
pattes  de  côté  20,  les  branches  inférieures  s'éten- 
dant  entre  les  pattes  de  côté  20  (fig.  5).  Dans  une 
telle  position,  les  deux  branches  36,38  peuvent 
empaler  une  paire  de  panneaux  isolants  opposés  B, 
lesquels  sont  installés  entre  les  montants  12, 
s'accotant  contre  leurs  âmes  18  (fig.  6). 

Comme  clairement  -  représenté,  non  seulement 
l'axe  longitudinal  de  chaque  branche  allongée  36,38 
est  incliné  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du 
montant  12,  mais  aussi  la  ligne  de  pliage  42  est 
inclinée  par  rapport  audit  axe  longitudinal  du 
montant  et  aussi  par  rapport  audit  axe  longitudinal 
de  la  branche.  Dès  lors,  lorsque  les  branches  sont 
pliées  vers  leur  position  opérante,  non  seulement 
elles  passent  à  travers  plusieurs  couches  de  fibres 
de  verre  des  panneaux  isolants,  mais  en  plus  le  plan 
des  branches  est  incliné  par  rapport  à  la  verticale. 
Seul  leur  bord  supérieur  longitudinal  est  pourvu 
d'une  pluralité  d'ardillons  44  orientés  vers  l'intérieur, 
et  elles  ont  une  pointe  biseautée  46.  On  a  découvert 
qu'avec  cette  disposition,  l'ancrage  des  panneaux 
isolants  B  de  fibres  de  verre  est  très  efficace  et  que 
l'engagement  des  branches  dans  le  panneau  isolant 
est  également  facilité.  Ces  panneaux  n'ont  qu'à  être 
poussés  contre  les  branches.  Lorsqu'il  est  dégagé, 
le  panneau  isolant  a  tendance  à  glisser  vers  le  bas  le 
long  de  la  branche  36  ou  38  inclinée  transversale- 
ment,  jusqu'à  ce  qu'il  s'accote  sur  une  patte  de 
côté  20  du  montant  12  ou  contre  un  panneau  de  mur 
W  fixé  à  la  patte  de  côté  ou  à  une  poutrelle  16  ou  16'. 
Chaque  branche  36,38  est  préférablement  pourvue 
d'une  nervure  longitudinale  de  renfort  48. 

Tel  que  montré  aux  figures  1  et  3,  les  branches  54 
sont  faites  en  crevant  chaque  rebord  tourné  vers 
l'extérieur  28  de  la  poutrelle  transversale  16  à 
intervalles  espacés  le  long  de  la  poutrelle.  Une 
ouverture  52  est  ainsi  définie,  laquelle  correspond  à 
la  forme  d'une  branche  simple  54.  La  branche  54  est 
sensiblement  rectangulaire,  avec  une  courte  pointe 
biseautée  56  et  un  ardillon  58  sur  son  bord  opposé 
à  la  paroi  de  côté  26  de  la  poutrelle  16  en  regard.  Le 
bord  intérieur  de  la  branche  54  est  solidaire  du 
rebord  28,  et  constitue  une  ligne  de  pliage  55  au 
niveau  de  laquelle  la  branche  peut  être  pliée  à  partir 
d'une  première  position,  alors  qu'elle  est  coplanaire 
au  rebord  28,  jusqu'à  une  seconde  position  orientée 
vers  l'extérieur  du  rebord  28  et  inclinée  d'environ  30 
degrés  de  l'axe  orthogonal  au  rebord  28  sur  le  côté 
extérieur  du  plan  passant  à  travers  la  paroi  de  côté 
26  en  regard,  et  parallèle  à  la  paroi  de  base  24,  et 
aussi  destinée  à  empaler  les  panneaux  isolants  B. 
Tel  que  montré  à  la  figure  2,  les  deux  branches  54 

sont  inclinées  vers  le  haut,  de  telle  sorte  que  des 
panneaux  qui  s'affaisseraient  auraient  tendance  à 
glisser  vers  le  bas  le  long  de  la  branche  pour 
s'accoter  sur  le  rebord  28.  Dans  les  poutrelles 

5  transversales  (figure  3)  ,  qui  ont  seulement  un  rebord 
longitudinal  28  tourne  vers  l'extérieur,  il  y  a  seule- 
ment  une  seule  série  de  branches  54  inclinées  vers 
le  haut.  L'axe  longitudinal  de  la  branche  54  est 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  rebord  28  parce  que 

10  le  rebord  28  est  étroit,  mais  sa  ligne  de  pliage  55  est 
inclinée  vers  le  haut  vers  la  pointe  56  par  rapport  à 
l'axe  longitudinal  de  la  branche  54. 

Dans  les  figures  8-9,  une  plaque  d'ancrage  est 
montrée  avec  une  disposition  modifiée  des 

15  branches.  Ces  branches  76,78  sont  découpées  dans 
une  plaque  quadrangulaire  80  afin  de  constituer  une 
ouverture  correspondante  82,82',  respectivement. 

Leur  ligne  de  pliage  86  est  à  angle  droit  de  leur  axe 
longitudinal.  Chaque  branche  a  des  ardillons  88  le 

20  long  d'un  bord  longitudinal  seulement.  Les  ardillons 
88  de  la  paire  de  branches  76  se  font  face  et  les 
branches  76  divergent  l'une  de  l'autre  à  partir  de  leur 
ligne  de  pliage  86.  La  même  chose  est  vraie  pour  la 
paire  de  branches  78. 

25  Lorsque  les  branches  76,78  sont  pliées  jusqu'à 
leur  position  opérante  (figure  8),  la  plaque  80  est 
appuyée  contre  les  deux  panneaux  B  à  travers  leur 
joint  C,  avec  les  branches  insérées  dans  les 
panneaux  isolants.  La  plaque  80  peut  être  disposée 

30  selon  n'importe  quelle  orientation  ;  dans  tous  les 
cas,  ces  branches,  avec  leurs  ardillons  88  les  plus 
élevés,  divergent  vers  le  bas  et  transversalement,  de 
façon  à  exercer  une  légère  tension  dans  le  panneau 
isolant  sous  le  poids  du  panneau  isolant  supérieur. 

35  Donc,  le  joint  bout-à-bout  C  est  scellé  et  aussi  les 
deux  panneaux  isolants  sont  maintenus  coplanaires. 

La  plaque  80  peut  avoir  des  orifices  90  aux  quatre 
coins,  les  deux  orifices  les  plus  élevés  étant  utilisés 
pour  fixer  les  plaques  par  des  vis  à  la  paroi  de  côté 

40  24  de  la  solive  de  plafond  14,  de  la  façon  représentée 
à  la  figure  11,  et  ainsi  pour  retenir  les  panneaux 
isolants  dans  ladite  solive.  A  cette  dernière  fin,  une 
plaque  80a  (fig.  10)  peut  être  utilisée,  laquelle  a 
seulement  une  paire  de  branches  78a  correspon- 

45  dant  aux  branches  78  de  la  figure  8,  et  laquelle  est 
fixée  à  la  paroi  de  côté  24  de  la  solive  de  plafond  14 
(fig.11)  grâce  par  exemple  à  des  vis  métalliques  92 
passant  à  travers  les  orifices  90.  Evidemment,  les 
plaques  d'ancrage  80  ou  80a  peuvent  être  fixées  à 

50  une  solive  de  plafond  en  bois  au  lieu  de  la  solive  14 
faite  de  métal  en  feuille.  Les  branches  78a  ont  une 
nervure  longitudinale  94  de  renfort.  Les  branches  76 
et  78  peuvent  être  renforcées  de  la  même  façon. 

55 

Revendications 

60  1  -  Organe  allongé  structurel  fait  de  métal  en 
feuille  et  destiné  à  être  utilisé  comme  compo- 
sant  d'un  cadre  de  mur  déterminant  une  cavité 
pour  recevoir  des  panneaux  isolants  en  fibres 
de  verre  du  type  ayant  des  couches  facilement 

65  séparables,  ledit  organe  (12)  formant  un  U  en 
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coupe  définissant  une  âme  (18)  et  deux  pattes 
(20)  reliant  ladite  âme  et  d'une  largeur  d'au 
moins  un  quart  de  celle  de  ladite  âme,  ledit 
organe  étant  employé  en  tant  que  montant,  ledit 
montant  ayant  des  sections  découpées  de  5 
ladite  âme  lesquelles  sont  espacées  longitudi- 
nalement  les  unes  des  autres,  chacune  définis- 
sant  une  branche  allongée  (36,38)  terminée 
d'une  pointe  libre  (46)  et  ayant  des  bords 
longitudinaux  libres  et  une  extrémité  intérieure  10 
solidaire  de  ladite  âme  en  une  ligne  de  pliage 
(42),  ladite  branche  étant  pliable  entre  une 
position  inopérante  coplanaire  à  ladite  âme  et 
une  position  opérante  généralement  orthogo- 
nale  à  ladite  âme  de  façon  à  engager  et  à  retenir  15 
un  panneau  isolant,  ladite  branche,  lorsqu'elle 
est  dans  sa  position  opérante,  étant  inclinée 
vers  le  bas  et  transversalement  vers  l'une 
desdites  pattes,  et  au  moins  un  desdits  bords 
longitudinaux  étant  incliné  relativement  au  plan  20 
de  ladite  âme. 

2  -  Organe  structurel  selon  la  revendication 
1, 
caractérisé  en  ce  que  l'axe  longitudinal  de  ladite 
branche  (36,38)  est  oblique  par  rapport  à  l'axe  25 
longitudinal  dudit  organe  lorsque  ladite  branche 
est  en  position  inopérante. 

3  -  Organe  structurel  selon  la  revendication 
2, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  ligne  de  pliage  (42)  30 
est  oblique  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  dudit 
organe. 

4  -  Organe  structurel  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  seulement  un  desdits 
bords  longitudinaux  de  chaque  branche  (36,38)  35 
est  pourvue  d'ardillons  (44)  espacés  les  uns 
des  autres  et  orientés  vers  ladite  ligne  de  pliage 
(42),  ledit  un  bord  longitudinal  étant  celui  qui  est 
le  plus  élevé  lorsque  ladite  branche  est  en 
position  opérante.  40 

5  -  Organe  structurel  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  2,3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  de  plus  une 
nervure  de  renfort  (48)  s'étendant  longitudina- 
lement  le  long  de  ladite  branche.  45 

6  -  Organe  structurel  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  ,2,3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  que  lesdites  branches  (36,38) 
sont  disposées  en  paires  et  sont  orientées 
dans  des  directions  opposées  à  ladite  âme(l8)  50 
lorsqu'en  position  opérante,  afin  d'empaler 
lesdits  panneaux  isolants  sur  les  côtés  opposés 
dudit  montant. 

7  -  Structure  de  mur  comportant,  en  combi- 
naison,  au  moins  trois  montants  (12)  parallèles  55 
sensiblement  espacés  en  position  debout,  une 
solive  de  plafond  (14)  horizontale  s'étendant 
transversalement  et  au-dessus  des  extrémités 
supérieures  desdits  montants  et  reliant  ceux-ci, 
lesdits  montants  étant  faits  de  métal  en  feuille,  60 
chaque  montant  formant  un  U  en  coupe 
définissant  une  âme  (18)  et  deux  pattes  (20) 
reliant  ladite  âme,  et  d'une  largeur  d'au  moins 
un  quart  de  celle  de  ladite  âme,  les  âmes  des 
montants  étant  disposées  selon  des  plans  65 

parallèles  sensiblement  à  angle  droit  du  plan 
général  de  la  structure  de  mur,  des  panneaux 
de  mur  étant  fixés  aux  pattes  desdits  montants 
sur  au  moins  un  côté  desdits  montants,  des 
panneaux  isolants  en  fibres  de  verre  occupant 
l'espace  entre  lesdits  montants,  lesdits  pan- 
neaux  isolants  s'étendant  sur  des  faces  oppo- 
sées  de  l'âme  d'au  moins  un  desdits  montants, 
lesdits  panneaux  isolants  étant  formés  de 
couches  facilement  séparables  de  fibres  de 
verre  disposées  dans  le  plan  général  desdits 
panneaux  de  mur,  l'âme  (18)  de  chaque  mon- 
tant  comportant  des  branches  allongées 
(36,38)  partiellement  découpées,  chacune 
ayant  une  pointe  libre,  des  bords  longitudinaux 
libres  et  une  extrémité-  intérieure  solidaire  de 
ladite  âme  (18)  par  une  ligne  de  pliage  (42), 
chaque  branche  pouvant  être  pliée  le  long  de 
ladite  ligne  de  pliage  entre  une  position  inopé- 
rante  coplanaire  à  ladite  âme,  et  une  position 
opérante  dans  laquelle  le  plan  de  ladite  branche 
est  généralement  à  angle  droit  de  ladite  âme, 
chaque  branche,  lorsqu'en  position  opérante, 
étant  inclinée  vers  le  bas  et  transversalement 
vers  lesdits  panneaux  de  mur  et  au  moins  un 
bord  longitudinal  desdites  branches  est  incliné 
relativement  au  plan  de  ladite  âme,  de  telle 
sorte  que  lesdites  branches  empalent  lesdits 
panneaux  isolants  à  travers  au  moins  quelques 
unes  desdites  couches  séparables,  et  une 
section  desdits  panneaux  isolants  qui  sont 
au-dessus  desdites  branches  a  tendance  à  être 
déplacée  par  lesdites  branches  inclinées  trans- 
versalement  vers  lesdits  panneaux  de  mur. 

8  -  Structure  de  mur  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  l'axe  longitudinal  de 
chaque  branche  (36,38)  est  oblique  par  rapport 
à  l'axe  longitudinal  dudit  organe  lorsque  ladite 
branche  est  en  position  inopérante  ;  et  en  ce 
que  seulement  un  desdits  bords  longitudinaux 
de  chaque  branche  est  pourvu  d'ardillons  (44) 
espacés  orientés  vers  ladite  ligne  de  pliage 
(42),  ledit  bord  longitudinal  étant  celui  qui  est  le 
plus  élevé  lorsque  ladite  branche  est  en 
position  opérante. 

9  -  Structure  de  mur  selon  la  revendication  8, 
caractérisée  en  ce  que  lesdites  branches 
(36,38)  sont  disposées  en  paires  le  long  desdits 
montants  (12)  et  les  branches  de  chaque  paire 
sont  orientées  dans  des  directions  opposées  à 
ladite  âme,  lorsqu'en  position  opérante  et 
empalent  lesdits  panneaux  isolants  sur  les 
côtés  opposés  d'un  montant. 

10  -Structure  de  mur  selon  la  revendication 
9, 
caractérisée  en  ce  que  la  ligne  de  pliage  (42)  de 
chaque  branche  (36,38)  est  oblique  à  l'axe 
longitudinal  dudit  montant  et  aussi  à  l'axe 
longitudinal  de  ladite  branche. 

1  1  -  Structure  de  mur  selon  la  revendication 
9, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  de  plus 
une  poutrelle  horizontale  (16)  faite  de  métal  en 
feuille,  transversale  auxdits  montants  (12)  et 
formant  à  peu  près  un  U  en  coupe,  définissant 
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une  paroi  de  base  (24)  et  des  parois  de  côté 
(26)  de  façon  à  constituer  une  cannelure  et 
aussi  au  moins  un  rebord  (28)  tourné  vers 
l'extérieur  le  long  du  bord  longitudinal  d'une 
paroi  de  côté,  ledit  rebord  s'accotant  contre  5 
une  patte  desdits  montants  et  fixé  à  celle-ci, 
ledit  rebord  ayant  des  branches  allongées  (54) 
espacées  longitudinalement,  chaque  branche 
ayant  une  pointe  libre  (56),  des  bords  longitudi- 
naux  libres  et  solidaires  dudit  rebord  par  une  10 
ligne  de  pliage,  ladite  branche  pouvant  être 
pliée  le  long  de  ladite  ligne  de  pliage  entre  une 
position  inopérante  coplanaire  audit  rebord  et 
une  position  opérante  transversale  audit  rebord 
et  orientée  de  l'autre  côté  de  ladite  paroi  de  15 
base,  l'axe  longitudinal  de  ladite  branche  étant 
généralement  parallèle  à  l'axe  longitudinal  dudit 
rebord  lorsque  ladite  branche  est  en  position 
inopérante,  ladite  ligne  de  pliage  étant  inclinée 
par  rapport  audit  axe  longitudinal  de  ladite  20 
branche  dans  une  direction  orientée  vers  ladite 
pointe,  ladite  branche,  lorsqu'en  position  opé- 
rante,  empalant  et  ancrant  un  panneau  isolant 
qui  est  vis-à-vis  et  étant  orientée  vers  le  haut 
dans  ledit  panneau  isolant,  son  bord  longitudi-  25 
nal  le  plus  élevé  étant  pourvu  d'un  ardillon  (58) 
orienté  vers  ladite  ligne  de  pliage. 

12  -Structure  de  mur  comportant  des  mon- 
tants  espacés  parallèles  en  position  debout, 
une  solive  de  plafond  horizontale  sur  les  30 
extrémités  supérieures  desdits  montants  et 
reliant  ceux-ci,  et  des  panneaux  isolants  en 
fibres  de  verre  occupant  l'espace  entre  lesdits 
montants,  des  plaques  d'ancrage  pour  fixer  le 
dessus  desdits  panneaux  isolants  à  ladite  solive  35 
de  plafond,  chaque  plaque  d'ancrage  (80)  étant 
faite  de  métal  en  feuille  et  ayant  une  paire  de 
branches  allongées  (76,78),  chacune  ayant  une 
pointe  libre,  des  bords  longitudinaux  libres 
solidaires  de  ladite  plaque  en  une  ligne  de  40 
pliage,  les  lignes  de  pliage  des  deux  branches 
convergeant  l'une  vers  l'autre,  chaque  branche 
ayant  des  ardillons  (88)  orientés  vers  ladite 
ligne  de  pliage,  lesdits  ardillons  faisant  saillie 
seulement  des  bords  longitudinaux  des  deux  45 
branches  qui  se  font  face,  lesdites  branches 
pouvant  être  pliées  le  long  de  leurs  lignes  de 
pliage  respectives  entre  une  position  inopé- 
rante  coplanaire  à  ladite  plaque  d'ancrage  et 
une  position  opérante  transversale  à  ladite  50 
plaque  d'ancrage  à  insérer  dans  lesdits  pan- 
neaux  isolants,  lesdites  plaques  d'ancrage 
étant  destinées  à  être  fixées  à  ladite  solive  de 
plafond  avec  lesdites  branches  sous  celle-ci. 

13  -  Plaque  d'ancrage  pour  retenir  une  paire  55 
de  panneaux  faits  de  fibres  flexibles  isolantes  et 
se  joignant  bout-à-bout,  ladite  plaque  d'an- 
crage  étant  destinée  à  s'appliquer  contre 
lesdits  panneaux  isolants  à  travers  ledit  joint 
pour  empêcher  le  mouvement  relatif  desdits  60 
panneaux  isolants  ;  ladite  plaque  d'ancrage 
étant  faite  de  métal  en  feuille  et  ayant  deux 
paires  de  branches  allongées,  chacune  ayant 
une  pointe  libre,  des  bords  longitudinaux  libres 
et  solidaires  de  ladite  plaque  par  une  ligne  de  65 

pliage,  les  lignes  de  pliage  de  chaque  paire  de 
branches  convergeant  l'une  vers  l'autre,  cha- 
que  branche  ayant  des  ardillons  le  long  de  son 
bord  longitudinal  qui  est  le  plus  proche  de 
l'autre  branche  de  la  paire,  l'autre  bord  longitu- 
dinal  de  chaque  branche  étant  dépourvu  d'ardil- 
lon,  lesdites  branches  pouvant  être  pliées  le 
long  de  leurs  lignes  de  pliage  respectives  afin 
de  permettre  un  mouvement  relatif  des 
branches  entre  une  première  position  inopé- 
rante,  coplanaire  à  ladite  plaque  d'ancrage,  et 
une  seconde  position  opérante,  transversale  à 
ladite  plaque  d'ancrage  à  insérer  dans  lesdits 
panneaux  isolants  avec  les  branches  d'une 
paire  dans  un  panneau  isolant,  et  les  branches 
de  l'autre  paire  dans  l'autre  panneau  isolant. 
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